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Ordre du jour provisoire de la cent quarante-septième 
session du Conseil d’administration 

Renseignements à l’usage des représentantes et représentants au 

Conseil d’administration 
1. La cent quarante-septième session du Conseil d’administration se tiendra le 

mercredi 22 avril au siège du FIDA, 44, Via Paolo di Dono, à Rome, dans la salle de 

conférences Italie. La session aura lieu de 10 heures à 17 h 30, avec une pause 

déjeuner de 13 heures à 14 h 30. Chaque délégation disposera d’un siège à la table 

de conférence et d’un autre, placé derrière celui-ci, où prendront respectivement 

place la représentante ou le représentant au Conseil d’administration et sa 

conseillère ou son conseiller. Les représentantes et représentants ne siégeant pas 

en plénière pourront suivre les débats depuis la salle Ovale. Ils pourront aussi 

suivre les débats à distance sur la plateforme de visioconférence Zoom.  

2. Pour faciliter le bon déroulement de la session, il a été décidé que les points de 

l’ordre du jour seraient regroupés comme suit:  

I. Points pour examen en séance 

II. Points mis en ligne pour information 

3. Par souci de clarté, une lettre indiquant l’action demandée au Conseil 

d’administration figure à côté de chaque point de l’ordre du jour, à savoir: 

[A] = pour approbation; [E] = pour examen; [I] = pour information; [C] = pour 

confirmation. 

Points pour examen en séance (section I)  

4. Les points dont l’examen est prévu en séance sont énumérés à la section I, y 

compris les points soumis à la procédure d’approbation en bloc. Au début de la 

session et après l’adoption de l’ordre du jour, le président du Conseil 

d’administration demandera l’approbation ou la confirmation en bloc de ces points. 

Tout point pourra faire l’objet d’un examen en séance si un représentant ou une 

représentante au Conseil en fait la demande. Ces demandes doivent être 

communiquées par écrit au Bureau de la Secrétaire (gms@ifad.org) au plus tard 

une semaine avant la session. 

Points présentés pour information (section II) 

5. Les documents soumis pour information sont uniquement examinés en séance si la 

direction l’estime nécessaire ou si un représentant ou une représentante au Conseil 

en fait la demande. Ces demandes doivent être communiquées par écrit au Bureau 

de la Secrétaire (gms@ifad.org) au plus tard une semaine avant la session. 

Programme de travail de la session 

6. L’ordre du jour ne suit pas nécessairement l’ordre dans lequel les documents 

seront examinés. Un programme de travail sera mis en ligne avant la session sur le 

site Web du FIDA et sur la plateforme interactive réservée aux États membres; on 

y trouvera l’horaire et l’ordre des débats. 

7. Ce programme de travail ne comprendra que les points à examiner en séance. 
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Ordre du jour provisoire 

I. Points pour examen en séance 
1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour (EB 2026/147/R.1/Rev.2) [A] 

3. Points soumis à la procédure d’approbation en bloc 

a) Questions opérationnelles [A] 

i. Proposition de don au secteur privé présentée au Conseil 

d’administration pour examen  

a. Proposition de don au titre du guichet dons au secteur privé en 

faveur de PEBCo-BETHESDA Plc pour une microfinance inclusive 

tendant à renforcer les moyens de subsistance et leur résilience 

(EB 2026/147/R.2) 

b) Opérations non souveraines dans le secteur privé [A] 

i. Acumen Climate Action Pakistan: promouvoir les petites et moyennes 

entreprises agricoles résilientes au climat (EB 2026/147/R.3 + Add.1) 

c) Questions financières [A] 

i. États financiers consolidés du FIDA au 31 décembre 2025 

(EB 2026/147/R.4) 

d) Questions de gouvernance [A] 

i. Mémorandum d’accord entre le FIDA et trois instituts français de 

recherche: CIRAD, INRAE et IRD (EB 2026/147/R.5) 

4. Débat stratégique avec le Président du FIDA – La collaboration du FIDA 

avec le secteur privé: retours d’expérience et perspectives d’avenir 

(EB 2026/147/R.6) [E]  

5. Questions institutionnelles [I] 

a) Déclaration de l’Association du personnel du FIDA 

6. Questions opérationnelles [E] 

a) Programme d’options stratégiques pour le pays (COSOP) 

i. Amérique latine et Caraïbes  

a. Mexique (EB 2026/OR/1 + Add.1) 

7. Questions d’évaluation  

a) Évaluation au niveau de l’institution de la performance institutionnelle et 

opérationnelle lors de FIDA11 et FIDA12 (EB 2026/147/R.7 + Add.1) [E] 

b) Évaluation de la stratégie et du programme de pays (ESPP) [E]  

i. Amérique latine et Caraïbes  

a. Mexique (EB 2026/OR/2)  

c) Informations actualisées sur le troisième examen externe par les pairs de la 

fonction d’évaluation au FIDA [I] 

8. Questions financières [A] 

a) Cadre pilote relatif aux garanties partielles de crédit (EB 2026/147/R.8)  
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9. Questions de gouvernance [A] 

a) Procédure simplifiée d’approbation des mémorandums d’accord et autres 

accords analogues (EB 2026/147/R.9)  

10. Questions diverses 
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II. Points présentés pour information 
11. Rapports des organes subsidiaires  

a) Procès-verbal de la cent trente-deuxième session du Comité de l’évaluation 

(EB 2026/147/R.10)  

b) Procès-verbal de la cent quatre-vingtième réunion du Comité d’audit 

(EB 2026/147/R.11)  

12. Rapport sur le lancement de la Consultation sur la Quatorzième reconstitution des 

ressources du FIDA (EB 2026/147/R.12) 

13. Rapport sur les questions opérationnelles examinées à la consultation du Conseil 

d’administration (EB 2026/147/R.13) 

14. Rapport sur la visite de pays 2025 du Conseil d’administration du FIDA en 

République du Pérou (EB 2026/147/R.14) 

15. Rapport annuel 2025 sur les activités du Bureau de l’audit et de la surveillance 

(EB 2026/147/R.15) 

16. Rapport annuel sur les activités du Bureau de la déontologie du FIDA en 2025 

(EB 2026/147/R.16) 

17. Examen de haut niveau des états financiers du FIDA pour 2025 

(EB 2026/147/R.17) 

18. Rapport d’information relatif à la durabilité pour 2025 (EB 2026/147/R.18) 

19. Accord de coopération entre le Fonds d’Abou Dhabi pour le développement et le 

FIDA (EB 2026/147/R.19)  

20. Avant-projet d’ordres du jour provisoires des cent quarante-huitième et 

cent quarante-neuvième sessions du Conseil d’administration (EB 2026/147/R.20) 

III. Notes d’information 
D’autres documents soumis pour information ont été mis en ligne sur la plateforme 

interactive réservée aux États membres.  
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Ordre du jour provisoire annoté 

I. Points pour examen en séance 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour [A] 

L’ordre du jour provisoire figure dans le présent document. 

3. Points soumis à la procédure d’approbation en bloc [A] 

À sa cent trente-huitième session, le Conseil d’administration a approuvé 

l’application à titre expérimental d’une procédure permettant de lui présenter 

certains documents en bloc. À sa cent quarante-deuxième session, il en a reconduit 

l’usage en session, à titre permanent cette fois. Les documents ci-après sont 

soumis à son attention au titre de ladite procédure. 

a) Questions opérationnelles [A] 

i. Proposition de don au secteur privé présentée au Conseil 

d’administration pour examen 

a. Proposition de don au titre du guichet dons au secteur 

privé en faveur de PEBCo-BETHESDA Plc pour une 

microfinance inclusive tendant à renforcer les moyens de 

subsistance et leur résilience 

Le document présentera une proposition de financement 

supplémentaire sous la forme d’un don, au titre de l’assistance 

technique, à PEBCo-BETHESDA en République du Bénin, lequel 

viendra compléter le prêt de 3 millions d’EUR au titre de 

l’opération non souveraine du FIDA. Le don est apporté par le 

Programme d’investissement en faveur de la résilience des 

moyens d’existence et de la bonne santé des sols dans les pays 

d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, qui est financé par 

l’Union européenne et mis en œuvre par le FIDA. Le don a pour 

but de renforcer les systèmes en matière d’environnement, de 

société et de gouvernance, ainsi que ceux liés aux Procédures 

d’évaluation sociale, environnementale et climatique; d’appuyer 

la dématérialisation des processus de crédit; et d’améliorer le 

contrôle, le suivi-évaluation et la communication de 

l’information dans le cadre du système informatisé de gestion 

pour étendre la portée des services financiers inclusifs en milieu 

rural aux femmes, aux hommes et aux jeunes en situation de 

pauvreté dans les zones rurales et périurbaines. 

b) Opérations non souveraines dans le secteur privé [A] 

i. Acumen Climate Action Pakistan: promouvoir les petites et 

moyennes entreprises agricoles résilientes au climat  

Le document présentera une proposition visant à financer, au titre du 

Fonds fiduciaire pour le secteur privé, une nouvelle opération non 

souveraine consistant en une prise de participation dans Acumen 

Climate Action Pakistan (ACAP). L’objectif du projet est d’accroître la 

résilience climatique au sein du secteur agricole pakistanais, en 

mettant l’accent sur les petits exploitants. ACAP investira dans des 

entreprises agricoles en début ou en phase de croissance, dotées de 

modèles d’activité modulables et climato-résilients, qui intègrent les 

petits exploitants dans des filières productives et durables. 
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c) Questions financières [A] 

i. États financiers consolidés du FIDA au 31 décembre 2025   

L’article XII du Règlement financier du FIDA prévoit que les états 

financiers audités du Fonds sont soumis au Conseil d’administration 

pour approbation à sa première session de l’année. En conséquence, 

les états financiers du FIDA pour 2025, le rapport du commissaire aux 

comptes et l’attestation indépendante du commissaire aux comptes 

sur le contrôle interne de l’information financière, accompagnés d’une 

déclaration de la direction, seront présentés au Conseil 

d’administration pour examen et approbation, puis seront soumis à la 

cinquantième session du Conseil des gouverneurs pour information. 

En application de la section 11 de l’article 6 de l’Accord portant 

création du FIDA, les états financiers seront inclus dans le Rapport 

annuel 2025 du FIDA. 

d) Questions de gouvernance [A] 

i. Mémorandum d’accord entre le FIDA et trois instituts français 

de recherche: CIRAD, INRAE et IRD 

Le document présente une demande visant à autoriser le Président à 

négocier et à conclure un Mémorandum d’accord entre le FIDA et les 

instituts français de recherche suivants: le Centre de coopération 

internationale en recherche agronomique pour le développement 

(CIRAD); l’Institut national de recherche pour l’agriculture, 

l’alimentation et l’environnement (INRAE); l’Institut de recherche 

pour le développement (IRD). 

4. Débat stratégique avec le Président du FIDA – La collaboration du FIDA 

avec le secteur privé: retours d’expérience et perspectives d’avenir [E]  

Dans le contexte du lancement de la Consultation sur la Quatorzième reconstitution 

des ressources du FIDA (FIDA14), ce document vise à encourager un débat 

stratégique sur les moyens innovants de renforcer le partenariat avec le secteur 

privé et d’utiliser le financement du développement pour favoriser des synergies 

entre les investissements des secteurs public et privé dans le secteur rural, 

conformément à la Stratégie du FIDA relative aux opérations avec le secteur privé 

et à la Stratégie d’investissement du FIDA concernant les opérations non 

souveraines. Le document passe en revue l’expérience du FIDA en matière de 

collaboration avec le secteur privé, et définit des domaines dans lesquels le Fonds 

propose de renforcer ses activités à l’avenir, dans le cadre de ces stratégies. 

5. Questions institutionnelles [I] 

a) Déclaration de l’Association du personnel du FIDA   

Comme convenu à la cent trente-quatrième session du Conseil 

d’administration, le Comité exécutif de l’Association du personnel du FIDA 

présentera au Conseil d’administration une déclaration sur les questions 

intéressant le personnel. 

6. Questions opérationnelles [E] 

a) Programme d’options stratégiques pour le pays (COSOP) 

i. Amérique latine et Caraïbes 

a. Mexique 

Comme l’ont demandé plusieurs membres du Conseil 

d’administration à la cent quarante-deuxième session, les 
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programmes d’options stratégiques pour le pays (COSOP) qui 

concernent des pays ayant dépassé le seuil de revenu déclenchant 

un examen de reclassement pendant trois années consécutives, ce 

qui est le cas du Mexique, seront examinés en séance officielle par 

le Conseil d’administration. Conformément à la proposition 

soumise par le Conseil d’administration à sa cent huitième 

session, les COSOP pour lesquels une évaluation de la stratégie et 

du programme de pays est également présentée seront 

accompagnés d’un additif contenant une brève note du Bureau 

indépendant de l’évaluation du FIDA.  

7. Questions d’évaluation  

a) Évaluation au niveau de l’institution de la performance 

institutionnelle et opérationnelle lors de FIDA11 et FIDA12 [E]   

L’évaluation au niveau de l’institution de la performance institutionnelle et 

opérationnelle lors de FIDA11 et FIDA12 s’intéresse à la pertinence, à la 

cohérence, à l’efficacité et à l’efficience des changements intervenus dans le 

modèle opérationnel du FIDA par suite des engagements pris au titre des 

reconstitutions des ressources et des cibles fixées dans le cadre des Onzième 

et Douzième reconstitutions des ressources du FIDA. Le rapport présente les 

constatations et les recommandations formulées à l’issue de l’évaluation, 

assorties d’un additif contenant la réponse de la direction du FIDA, également 

soumis à l’attention du Conseil. 

b) Évaluation de la stratégie et du programme de pays (ESPP) [E] 

i. Amérique latine et Caraïbes 

a. Mexique 

Le Conseil d’administration sera appelé à examiner l’évaluation de 

la stratégie et du programme de pays pour le Mexique.  

c) Informations actualisées sur le troisième examen externe par les 

pairs de la fonction d’évaluation au FIDA [I] 

Des informations actualisées seront fournies sur le troisième examen externe 

par les pairs de la fonction d’évaluation au FIDA. 

8. Questions financières [A] 

a) Cadre pilote relatif aux garanties partielles de crédit 

Ce document présentera le contexte et la justification de l’instrument de 

garantie partielle de crédit, et proposera un ensemble de principes provisoires 

et de modalités opérationnelles qui guideront la mise en œuvre des garanties 

partielles de crédit durant la phase pilote. Le cadre pilote couvrira les années 

restantes du cycle de FIDA13 et les 18 premiers mois de FIDA14, jusqu’à fin 

juin 2029.  

9. Questions de gouvernance [A] 

a) Procédure simplifiée d’approbation des mémorandums d’accord et 

autres accords analogues  

Ce document présentera une proposition de procédure simplifiée 

d’approbation des mémorandums d’accord et autres accords analogues qui 

n’impliquent aucun engagement juridique ou financier, laquelle visera à 

apporter une agilité qui permettra de saisir des possibilités offertes tout en 

préservant le rôle de supervision du Conseil d’administration. 

10. Questions diverses  


